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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

logement social
Question écrite n° 101791

Texte de la question

Mme Sandrine Mazetier attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement, chargé du logement, sur la situation des parents
divorcés suite à l'adoption de la loi Molle du 25 mars 2009. Depuis le 1er janvier 2010, les enfants mineurs de
parents divorcés ne sont plus comptés comme personnes à charge et ne sont donc plus comptabilisés en tant
qu'occupants du logement si le parent n'en a pas la résidence habituelle. Pourtant, le droit de visite et
d'hébergement des parents séparés ou divorcés prononcé par le juge aux affaires familiales est conditionné par
l'occupation d'un logement suffisamment spacieux où l'enfant dispose de sa propre chambre. En outre, le fait
d'assimiler un parent séparé avec enfants qui n'a pas la résidence habituelle chez lui à une personne seule pour
l'attribution d'un logement social complique considérablement l'accès au logement social de nombreux parents
séparés. Elle lui demande en conséquence s'il compte prendre des mesures pour remédier à cette situation qui
touche de nombreux parents divorcés, en particulier à Paris et en Île-de-France.
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